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NOTE D'INFORMATION 
du: Secrétariat 

à: la Convention 

Objet: Clôture de la Convention 
- publications et accès au site internet 

 

publications 

 

La Convention européenne a clôturé ses travaux le 10 juillet 2003 en adoptant par consensus le 

projet de Traité établissant une Constitution pour l'Europe. Ce projet est remis par le Président de la 

Convention, M. Valery Giscard d'Estaing, au Président du Conseil européen, M. Silvio Berlusconi, 

à Rome, le 18 juillet 2003. 

 

Le texte final remis au Président du Conseil européen est actuellement disponible dans toutes les 

langues officielles de l'Union comme document CONV 850/03. Ce document est en cours de 

traduction également dans les langues de tous les autres pays ayant participé à la Convention. Ces 

autres versions seront publiées sur le site dès qu'elles seront disponibles. 

 

Le texte des Parties I et II remis au Conseil européen à Thessalonique, le 20 juin 2003, est publié 

sous forme de brochure éditée par l'Office des publications officielles des Communautés 

européennes, Luxembourg. Chaque membre (titulaire, suppléant ou observateur) de la Convention 

en recevra 200 copies dans sa langue à des fins de divulgation. 

 

Le texte complet du projet de Traité établissant une Constitution pour l'Europe (Parties I, II, III et 

IV ainsi que Protocoles et Déclarations) tel que remis à la Présidence italienne, sera publié au 

Journal Officiel des Communautés européennes dans une édition spéciale datée du 18 juillet. 

Le texte complet du projet de Traité constitutionnel sera également édité sous forme de publication. 

Elle paraîtra en septembre. 
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Une troisième publication reproduira les principaux documents de la Convention (rapports des 

groupes de travail et des cercles de discussion, notes de synthèse des sessions plénières, notes de 

réflexion du Secrétariat). Elle paraîtra début automne. 

 

Copies de ces publications seront envoyées aux membres (titulaires, suppléants et observateurs) de 

la Convention ainsi qu'aux Gouvernements et Parlements nationaux des Etats ayant participé à la 

Convention. 

 

Outre ces publications, un CD-ROM reprenant le contenu du site internet sera édité et diffusé début 

automne. 

 

Pour toute commande supplémentaire de l'une de ces publications veuillez vous adresser à  

l'Office des publications officielles des Communautés européennes , 2, rue Mercier - L-2985 

Luxembourg. 

 

Les membres de la Convention sont informés que toute reproduction du projet de Traité établissant 

une Constitution pour l'Europe doit être autorisée par l'Office des publications officielles des 

Communautés européennes - Services auteurs, Copyright, 2, rue Mercier - L-2985 Luxembourg - 

Fax  (352) 29 29-42755 

E-mail: opoce-info-copyright@cec.eu.int 

 

site internet 

Après insertions des dernières versions linguistiques du projet de traité, le site internet de la 

Convention ne sera plus modifié. Il pourra être consulté pour une période minimum de 5 ans. 

 

 

________________ 


